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INSCRIPTIONS 

Nom …………….……………………………. Prénom ……………………………………………………. 

Adresse ………………………………………………………………………………………………………….. 

N° Téléphone ……………………………………. 

Prix de l’emplacement : 12 € Surface 20m2 (5x4) 

Je réserve …………………emplacement (s) x 12 € = ……………………………. 

POUR LES COMMERCANTS PROFESSIONNELS : 25 EUROS (Surface 20m2 (5x4) 

Les chèques sont à adressés à l’ordre de : 

Association « La Théopolitaine » 

A l’adresse ci-dessous : 

M. FAURE Bernard, 1675 chemin des meauzaguels, 82290 La Ville Dieu du Temple 

 

REGLEMENT INTERIEUR 
  Les organisateurs accueilleront les exposants à partir de 6 h 30. 

  Le placement s’effectuera par ordre d’arrivée le jour de la manifestation et non par 

choix d’emplacement à l’inscription. 

 Les exposants qui ne se seront pas manifestés avant 8 h 00, verront leur réservation 

annulée, les sommes versées restant acquises aux organisateurs. 

 L’association n’est pas responsable en cas de casse, de vol et ou de perte. 

 La manifestation pourra être annulée en cas d’intempéries, les exposants ne seront 

pas remboursés. 

 Le vide-grenier est ouvert aux particuliers non professionnels en vue de vendre des 

objets personnels usagés. 

 L’inscription ne sera valide qu’à réception des documents demandés et cela au moins 

4 jours à l’avance. 

 Les exposants s’engagent en signant le registre à ne pas faire plus de vide-grenier que 

la loi l’autorise. 

 Le véhicule pourra être stationné sur l’emplacement sans gêner les promeneurs, et 

vous ne pourrez le sortir qu’après 17 h 30, le site étant interdit aux véhicules à 

moteur. 

 Les chiens seront tenus en laisse. 

 Vous devrez laisser votre emplacement propre avant de le quitter : des poubelles 

seront à votre disposition. 

 Seule l’association disposera d’une buvette avec restauration sur place. 

Par ma signature j’atteste avoir pris connaissance du règlement ci-dessus et m’engage 

à le respecter. 

      Signature 
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